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CHOIX D’IMPLANTATION DU STAND 

 
 
 
SOUSCRIPTEUR (agrafer votre carte de visite) 
 

 
Raison Sociale ………………………………………………………………………………….................................................... 

 

Correspondant ……………………………………………………………………………........................................................ 

 

Adresse ………………………………….………………………………………………………………………………............................ 

 

C.P…………………………………………………………...............Ville :……………………………………………………………..……. 

 

Tél………………………………………..………………………………Fax :……………………………………………………………..…….. 

 

e-mail………………………….………………………………………@……………………………………….................................... 

 

Site Web  www…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse de facturation  (si différente du souscripteur)   
 
 
 
 
 
 

(Indiquer le numéro du(es) stand(s) choisi(s)) 

���� Stand(s) n°  
 

VOTRE DOMAINE D’INTERVENTION (cocher) 
 
 

Votre secteur sera clairement indiqué sur le document de visite remis à l’accueil 
 

�  ERP-GPAO 

�  Supervision d’atelier 

�  Suivi de fabrication 

�  Ordonnancement 

�  Gestion de la maintenance – GMAO 

�  Gestion de la qualité – GQAO 

�  Pilotage d’atelier – MES 

�  APS – Logistique 

�  Acquisition de données, tableaux de bord 

�  Gestion documentaire – GED/CMS 

�  RFID – codes à barres 

 

�  GPEC 

�  BI 

�  CAO 

�  CFAO 

�  PLM – SGDT 

�  Matériel & réseaux 

�  Logiciels libres 

�  Gestion commerciale – CRM 

�  Tous secteurs confondus et Autres 

(préciser) : ………………………………………………………. 

………………………………………………………………………… 

DEMANDE D’ADMISSION 
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RESERVATION DE STAND(s) 

 
TARIF UNITAIRE…………………………………………………………………………………..…………………….2 500.00 € HT 
      
 

     

Le prix comprend : 
 

 

 

• La location du stand aménagé sur îlot  

(clé en main) :  

 

cloisons modulaires 

moquette  

enseigne (raison sociale et numéro) 

branchement électrique & bloc coupe circuit 

1 table ronde et  3 chaises  

3 spots éclairage 

 

 

 

 

• La présence sur le site Internet  

 

• Les frais de dossier 

 

• Les badges exposants 

 

• Les invitations visiteurs 

  

• Le nettoyage au sol 

 

• La Connexion Wifi 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BON DE COMMANDE 
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MODE DE PAIEMENT 
 
En cas de désistement, les sommes versées ou restant dues sont acquises à l’organisateur  

(art.14 du règlement intérieur) 

 

A régler à la réservation A régler avant le 30 juin 2012 

Acompte de 50%=                        1250.00   € HT 

TVA 19.6% =                                     245.00  € 

TOTAL TTC =                                   1495.00  € TTC 

Solde  50% =                                      1250.00  € HT 

TVA 19.6% =                                         245.00  € 

TOTAL TTC =                                      1495.00  € TTC 

 
• Chèque à l’ordre de THESAME 

 

• Virement  

 

Banque Guichet N° Compte Clé 
RIB 

Domiciliation Motif 

 

18106 

 

00019 

 

94447764 050 

 

79 

 

CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE  

– ANNECY PARMELAN 

 

PROGICIELS 2012 

 

 
  

�  Je déclare avoir pris connaissance des « Conditions générales de participation au salon organisé 

par Thésame dont je possède un exemplaire, en accepter sans réserve ni restriction toutes les 

clauses et je déclare renoncer à tout recours contre l’organisateur ». 

 

 

A compléter et à signer obligatoirement 

 

Nom du signataire : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Fonction du signataire dans l’entreprise :………………………………………………………………………………………… 

 

Lieu :……………………………………………………….……………... Date :………………………..…………………………………… 

 

 
 
 

20, avenue du Parmelan 
BP 2444 - 74041 ANNECY CEDEX 

ENGAGEMENT 

Signature précédée de la mention 

« lu et approuvé » 

Cachet : 
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DATE ET DUREE - ART 1 : THESAME se réserve à tout moment le droit de modifier la date d'ouverture ou la durée du Salon 

comme aussi de décider de sa prolongation, son ajournement ou sa fermeture anticipée sans que les participants puissent 

réclamer aucune indemnité. Si la manifestation n'avait pas lieu pour cas de force majeure ou de cause indépendante de 

THESAME, y compris les conséquences d’incendie ou d’explosion provenant de locaux de l’Espace Rencontre, de quelque 

origine que ce soit, les sommes versées par les exposants resteraient acquises de plein droit à THESAME. 

 

OBLIGATIONS DE L'EXPOSANT - ART 2 : toute commande, une fois donnée, engage définitivement et irrévocablement son 

souscripteur. Le fait de signer un bon de commande entraîne l'obligation d'occuper le stand ou l'emplacement attribué, 

comme aussi de laisser celui-ci installé jusqu'à la clôture du Salon. La souscription comporte soumission aux dispositions du 

présent règlement et des règlements spéciaux insérés dans le guide de l'exposant, ainsi qu'aux mesures d'ordre et de police 

qui seraient prescrites tant par les autorités que par THESAME. Toute infraction quelconque au présent règlement ou aux 

règlements spéciaux pourra entraîner l'exclusion immédiate, temporaire ou définitive de l'exposant sans aucune indemnité et 

sans aucun remboursement des sommes versées. THESAME décline toute responsabilité sur les conséquences dues à 

l'inobservation du présent règlement et de la réglementation générale. 

 

CONDITIONS D'ADMISSION - ART 3 : sont admis en priorité, en qualité d'exposants : 

* les fabricants ou distributeurs de progiciels 

* ceux, qui sans être directement fabricants, vendent des articles fabriqués sous leur marque, d'après leurs modèles ou leurs 

dessins 

* les syndicats, coopératives, Ets publics, sociétés de conseil 

* les importateurs ou agents de fabrique considérés comme les intermédiaires nécessaires entre les producteurs et la 

clientèle, étant entendu qu'à l'appui de leurs demandes d'admission, ils sont tenus de remettre une attestation d'exclusivité 

de marques ou de modèles signée par chacune des firmes dont les fabrications seront exposées. THESAME se réserve le droit 

d'apprécier la qualification des candidats exposants en conformité avec les dispositions de l'arrêté ministériel du 07/04/1970 

article 1. 

 

CONTROLE DES COMMANDES, REFUS D'ADMISSION - ART 4 : les commandes sont reçues et enregistrées par THESAME, sous 

réserve d'examen. THESAME statue à toute époque sur les refus et les admissions sans recours et sans être obligé de donner 

les motifs de ses décisions. L'exposant refusé ne pourra se prévaloir du fait qu'il a été admis dans d'autres manifestations, pas 

plus qu'il ne pourra arguer que sa participation a été sollicitée par THESAME. Il ne pourra pas non plus invoquer comme 

constituant la preuve de son admission, la correspondance échangée entre lui et THESAME, ou l'encaissement du prix de la 

location d’emplacement ou encore la publication de son nom sur une liste quelconque. Le rejet de la commande ne pourra 

donner lieu au paiement d'aucune indemnité autre que le remboursement des sommes versées à THESAME. 

 

PROSPECTUS, HAUT-PARLEURS, RACOLAGE - ART 5 : la distribution des prospectus ne peut être faite qu'à l'intérieur des 

stands ou des emplacements. Le racolage et la réclame à haute voix ou par haut-parleur de quelque façon qu'ils soient 

pratiqués sont rigoureusement prohibés. Les haut-parleurs du hall d'exposition sont réservés aux informations de service 

intéressant les exposants et les visiteurs. Les annonces publicitaires ou de caractère personnel ne sont pas admises 

 

ÉCHANTILLONS ADMIS - ART 6 : l'exposant apparaît sous son nom et sa raison sociale. Il ne peut présenter sur son 

emplacement, sous peine d'exclusion, que les matériels, produits, acceptés par l'organisateur comme répondant à la 

nomenclature de la manifestation. Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des firmes non 

exposantes. 

 
ECHANTILLONS INTERDITS - ART 7 : les matières explosives, les produits détonants et, en général, toutes les matières 

dangereuses ou nuisibles ne sont pas admises. L'exposant, qui les aurait amenés dans son stand serait contraint de les 

enlever, sans délai, après mise à demeure, faute de quoi THESAME procéderait lui-même à cet enlèvement et ce aux risques 

et périls de l'exposant, sans préjudice des poursuites qui pourraient lui être intentées. L'installation ou le fonctionnement de 

tout objet et appareil susceptibles de gêner de quelque façon que ce soit les autres participants ou l'organisateur de la 

manifestation doit faire l'objet d'une demande spécifique acceptée par THESAME. 

 

INTERDICTION DE CESSION TOTALE OU PARTIELLE - ART 8 : le stand ou l'emplacement attribué doit être occupé par son 

titulaire ; la cession de tout ou partie du stand (ou de l'emplacement) sous une forme quelconque est formellement interdite 

sous peine de fermeture immédiate du stand. 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
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STANDS MULTIPLES-STANDS EN COMMUN - ART 9 : plusieurs exposants peuvent être autorisés à occuper un même stand à 

la condition de se conformer au règlement spécial, concernant les commandes en coparticipation sur stand (se renseigner 

auprès de THESAME). 

 

MODIFICATIONS AUX STANDS, DEGATS, PRIVATION DE JOUISSANCE - ART 10 : les exposants prennent les stands ou 

emplacements attribués dans l'état où ils se trouvent et doivent les laisser dans le même état. Dans l'intérêt de l'uniformité, 

toute modification à l'aspect extérieur des stands est rigoureusement prohibée. Les exposants sont responsables des 

dommages causés par leur installation au matériel, aux bâtiments ou au sol occupé par eux et doivent supporter les dépenses 

des travaux de réfection. Si par suite d'un événement fortuit ou indépendant de sa volonté, THESAME était empêché de livrer 

l'emplacement concédé à un exposant, ce dernier n'aurait droit à aucune autre indemnité qu'au remboursement du prix de sa 

participation dans les conditions énoncées ART 1. Toutefois, aucun remboursement ne serait dû, si l'exposant avait été mis 

par THESAME en possession d'un autre emplacement. 

 

HORAIRES - ART 11 : l'accès aux stands par les exposants, est possible dès 15h00 le 17/10/2012 et 7h00 le 18/10/2012. Les 

exposants devront avoir quitté le hall d'expositions à 22 H00 au plus tard le 18/10/2012. 

 

EXPEDITION DES ÉCHANTILLONS - ART 12 : Il appartient à l'exposant de prendre toutes les dispositions pour que ses colis lui 

soient livrés en temps utile. La renonciation à tout recours contre THESAME dont il est question à l'art 21 s'étend à toutes les 

conséquences pouvant résulter d'un retard à ce sujet. 

 

PAIEMENT - ART 13 : le paiement s'effectuera comme suit : 50 % à la réservation, le solde avant le  30 juin 2012. A défaut du 

règlement à l'échéance, THESAME pourra considérer sans autre formalité la commande comme résiliée et reprendre la libre 

disposition des emplacements concédés, sans préjudice de l'exercice de ses autres droits. De convention expresse et sauf 

report accordé par nous, le défaut de paiement d'une seule échéance entraînera quel que soit le  mode de règlement prévu, 

l'exigibilité de plein droit des sommes restant dues et de l'application à titre de dommages et intérêts d'une indemnité égale à 

15% des sommes impayées, outre les frais judiciaires et intérêts légaux. 

 

ANNULATION, DEFAUT D'OCCUPATION - ART 14 : En cas d’annulation, l’exposant devra en informer l’organisateur par lettre 

recommandée avec avis de réception. Toute annulation de contrat signifiée dans des conditions tardives ne permettant pas 

de remplacer le locataire en temps utile ouvrira pour THESAME le droit à une indemnité de résiliation pouvant aller jusqu'à la 

totalité de la location. Les stands ou emplacements non installés à 12 heures le jour de l'ouverture du Salon seront réputés ne 

pas devoir être occupés et THESAME pourra, de convention expresse, en disposer à son gré. Les sommes versées à titre de 

location resteront acquises par THESAME. 

 

ENSEIGNES, AFFICHES - ART 15 : l'exposant a l'obligation d'indiquer clairement sa raison sociale au moyen d'une enseigne. Les 

enseignes ne peuvent être installées que sur les emplacements réservés à cet effet. Aucune autre décoration ou publicité 

extérieure n'est tolérée. Il est interdit de placer des enseignes ou panneaux à l'extérieur des stands. En cas d'infraction 

THESAME fera enlever aux frais, risques et périls de l’exposant et sans aucune mise en demeure préalable, les panneaux, 

enseignes, affiches, ou réclames quelconques apposés au mépris du présent règlement. 

 

ENTREPRISES AGRÉÉES - ART 16 : les entreprises agréées par THESAME sont seules habilitées à effectuer les travaux et 

fournitures de matériels. Les installations seront exécutées conformément aux règles de sécurité. Les entreprises de 

décoration intérieure des stands n'ont pas qualité pour traiter ni exécuter les installations électriques de leurs clients 

adhérents. 

 

DISTRIBUTION DE FLUIDE ET D'ÉNERGIE - ART 17 : THESAME étant tributaire des compagnies et sociétés concessionnaires de 

la distribution des fluides et d'énergie décline toute responsabilité en cas d'interruption de leur distribution qu'elle qu'en soit 

la durée. 

 

ASSURANCE OBLIGATOIRE - ART 18 : les exposants sont tenus de souscrire à leurs frais une assurance individuelle couvrant 

leurs biens propres et leur responsabilité pour les dommages causés à autrui. Tout exposant par le seul fait de sa participation 

abandonne tout recours contre THESAME. En cas de malveillance, le recours devra s'exercer uniquement contre l'auteur du 

sinistre. THESAME décline toute responsabilité au sujet des pertes, avaries et tous autres dommages quelconques pouvant 

survenir aux objets et matériels d'exposition pour quelque cause que ce soit. 

 

LIBÉRATION DES EMPLACEMENTS - ART 19 : tous les exposants doivent enlever leurs matériels et agencements pour le 

mercredi 19 octobre à 22 h 00. THESAME décline toute responsabilité au sujet des objets et matériels laissés en place au-delà 

du délai fixé ci-dessus. Le tout sans préjudice pour THESAME de faire débarrasser le stand d'office et à toute époque aux frais, 

risques et périls de l'intéressé. 

 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION - ART 20 : les contestations qui pourraient s'élever entre les exposants et THESAME seront 

portées devant les tribunaux d'ANNECY, seuls Compétents de convention expresse entre les parties. Nos traites, acceptations 

de règlement n'opèrent ni novation ni dérogation à cette clause attributive de juridiction. 


